
UNCTAD/GATT/AIR/UNNUMBERED 18 NOVEMBRE 19lh 

OBJET: COMITE TECHNIQUE DU GROUPE CONSULTATIF COMMUN DU CENTRE DU COMMERCE 
INTERNATIONAL CNUCED/GATT 

LE COMITE TECHNIQUE DU GROUPE CONSULTATIF COMMUN SE REUNIRA COMME A 
L'ACCOUTUMEE, AU COURS DE LA SEMAINE PRECEDANT LA HUITIEME SESSION DU GROTIPE 
CONSULTATIF COMMUN EN JANVIER 1975. LE MANDAT DU COMITE TECHNIQUE EST LE SUIVANT 
CITATION FAIRE AVEC LE SECRETARIAT LE POINT DE LA MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME 
DE TRAVAIL DU CENTRE AU COURS DE L'ANNEE PRECEDENTE; EX«CNER, AU VU DE L'AIDE 
NECESSAIRE AUX PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT DANS LE D0MA2&IE DE LA PROMOTION DES 
EXPORTATIONS, DES PROPOSITIONS CONCERNANT LE PROGRAMME^ENTRAVAIL FUTUR ET 
L'ORGANIGRAMME DU CENTRE; FAIRE RAPPORT AU GROUPE pis\LTATIF COMMUN. FIN DE 
CITATION. V^/ 

EN ATTENDANT QU'UNE DECISION FINALE SOIT ]EISEi EN CE QUI CONCERNE LA QUESTION 
DE LA ROTATION DES MEMBRES DU COMITE, SA COMTOSîŒSffN GEOGRAPHIQUE RESTERA LA MEME 
QU'EN 1973 ET 197U. LE PRESENT AEROGRAMME EST DONC ADRESSE AUX GOUVERNEMENTS QUI 
ONT DEJA PARTICIPE AUX REUNIONS PRECEDENTES.DU COMITE TECHNIQUE. 

NOUS AVONS DONC L'HONNEUR D'INVITER VOTRE GOUVERNEMENT A SE FAIRE REPRESENTER 
A LA PROCHAINE REUNION DU COMITE TECHNIQUE, QUI AURA LIEU DU 6 AU 10 JANVIER 1975 
DANS LA SALLE C.3 DU PALAIS DES NATIOS^A GENEVE. 

IL EST A NOTER QUE LE GROUPB^OThuLTATIF COMMUN A SOULIGNE QUE LES PAYS 
DEVRAIENT DETACHER DES EXPERTS ̂ UPROMDTION DES EXPORTATIONS A CE COMITE POUR 
QU'IL PUISSE FONCTIONNER EFFICACEMENT. 

NOUS VOUS PRIONS DE BltjNVJPULOIR COMMUNIQUER PAR TELEGRAMME, POUR LE 
6 DECEMBRE 197U, LE NOM ET LE"TITRE DE L'EXPERT ENVOYE PAR VOTRE GOUVERNEMENT A 
L'ADMINISTRATEUR DU SERVICE.DES CONFERENCES, CENTRE DU COMMERCE INTER
NATIONAL CNUCED/GATT, &+J&.ÏE DE LAUSANNE, 1202-GENEVE. SI UNE REPONSE N'EST PAS 
PARVENUE A CETTE DATE, IL SERA POSTULE QUE VOTRE GOUVERNEMENT NE DESIRE PAS SE 
FAIRE REPRESENTER AU COMITE TECHNIQUE, AUQUEL CAS LE PRESIDENT DU GROUPE CONSUL
TATIF COMMUN PROCEDERA A DES CONSULTATIONS AVEC LE GROUPE REGIONAL APPROPRIE AU 
SUJET DE LA DESIGNATION D'UN AUTRE EXPERT PAR LES PAYS INTERESSES DE LA REGION. 

UNE COMMUNICATION SEPAREE EST ADRESSEE AUX GOUVERNEMENTS AU SUJET DE LA 
HUITIEME SESSION DU GROUPE CONSULTATIF COMMUN, QUI SE TIENDRA DU H AU 
17 JANVIER 1975. 
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